2.1 – LE DOSSIER DE CONSULTATION
Article 1 : objet de la consultation
La présente Consultation a pour objet,  l’équipement de bureau des services du Gouverneur de la Région de l’Est
La Consultation est ouverte à toutes les Entreprises de droit Camerounais, installées au Cameroun et spécialisées dans le domaine.
Article 2 : pièces constitutives du dossier de consultation
Les pièces constitutives de la présente Consultation sont :
· l’Avis de Consultation ;
· le Règlement de la Consultation ;
· les spécifications techniques ;
· le bordereau des prix unitaires
· le devis estimatif et quantitatif ;
· l’annexe.
Article 3 :     conditions générales
· Toutes les pièces remises par le soumissionnaire, à quelque titre que ce soit, en application de la présente consultation devront être établies exclusivement :
· en langues française ou anglaise ;
· en exprimant tous les prix en francs CFA.
· L’Autorité Contractante pourra proroger la date limite de réception des offres mentionnées sur l’Avis de Consultation, en publiant un rectificatif. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des soumissionnaires précédemment régis par la date initiale seront régis par la nouvelle date limite.
· Toute offre remise après la date limite de réception sera irrecevable.
· Aucune offre déposée avant la date limite ne pourra être ni retirée ni modifiée.
· La durée de validité des offres est de quatre vingt dix (90) jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.
· Le montant de l’offre sera fait sur la base de la parfaite connaissance des droits, impôts et taxes en vigueur en République du Cameroun et applicables aux Marchés Publics ; il fera apparaître le montant hors taxes (HT), la valeur des taxes et le montant toutes taxes comprises (TTC).
· Toutes les modifications sur le Dossier de Consultation seront communiquées à toutes les entreprises ayant participé à la Consultation et la date d’ouverture des plis sera modifiée en conséquence. 
2.2 – PREPARATION DES OFFRES
Article 4 : mode de présentation des offres
Les offres seront présentées en Français ou en Anglais en sept (07) exemplaires dont un (1) original et six (06) copies marquées comme tel. Elles seront contenues dans deux (02) enveloppes fermées et scellées, comprenant :

Enveloppe A : Pièces administratives
· La Caution de soumission ;
· Le Registre de Commerce ;
· Une copie de la carte de contribuable légalisée ;
· Une Attestation de non-redevance ;
· Une attestation de non-faillite délivrée par la Chambre de Commerce ou du Greffe du Tribunal du lieu du siège social de l’Entreprise ;
· Une Attestation de non exclusion des Marchés Publics délivrée par l’ARMP ;
· Une Attestation pour soumission CNPS ;
· Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire ;
· Une photocopie d’attestation et plan de localisation certifiés;
· L’Original de la quittance d’achat du Dossier de Consultation, ainsi que l’Attestation de retrait dudit dossier.
N.B. : Toutes les pièces énumérées ci-dessus devront dater de moins de trois mois et être signées par l'autorité compétente des administrations concernées.
[bookmark: _GoBack]Enveloppe B : Offre financière
· La soumission suivant le modèle fourni dans la présente Consultation ;
· Le bordereau des prix unitaires ;
· Le devis estimatif descriptif et quantitatif ;
· Une attestation de solvabilité financière délivrée par une banque de premier ordre ;
· Le planning de livraison des matériels.
Chacune des enveloppes A et B contenant l'original et les copies sera fermée et scellée.
Les deux (02) enveloppes seront placées dans une grande enveloppe elle-même fermée et scellée portant la mention suivante :
 Demande de Cotation N°_____/DC/DRMINMAP/ES/SMAS/CRPM/2018 du ____________
Pour l’équipement de bureau des services du Gouverneur de la Région de l’Est. 
« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement»

2.3 – DEPOT DES OFFRES
Article 5 : Les  offres, rédigées en français ou en anglais et en Sept (07) exemplaires dont Un (01) original et Six (06) copies marquées comme tels seront  déposées en un temps au plus tard le_________________ à ___________________
 2.4 – OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
Article 6 :    

6.1.	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis :
L’ouverture des plis aura lieu le ________________ à ________________ heures dans la salle des réunions de la Délégation Régionale des Marchés Publics de L’Est sise au quartier EKOMBITIE, face ELECAM à Bertoua en présence des soumissionnaires.
Tous les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s’y faire représenter par une seule personne dûment mandatée (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.
6.2: Temps d’ouverture
L’enveloppe A contenant les pièces administratives, l’enveloppe B contenant l’offre financière seront ouvertes en un temps.
6.3 Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie 
La monnaie de conversion est la monnaie locale (le franc CFA)
6.4  Prise en compte des travaux en régie dans l’évaluation
Sans objet

6.5 Evaluation des offres
1) Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, la Commission des Marchés Compétente vérifiera que chaque offre est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier de consultation.
2) Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier de consultation est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier de consultation, sans divergence ni réserve importante.  Une divergence ou réserve importante est celle qui :
(i)  affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des prestations; 
(ii) limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier de consultation, les droits de l’Autorité Contractante ou les obligations de l’Administration au titre du Marché; ou 
(iii) est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des  autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier de consultation. 
3) La Commission des Marchés déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier de consultation en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
4) Si une soumission n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera rejetée par la Commission des Marchés compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
· 1ère étape: Examen de la conformité  des pièces administratives (Volume 1)

Sous peine d’élimination, le Dossier Administratif doit contenir toutes les pièces authentiques et conformes énumérées dans le présent règlement de consultation.
Toutes les pièces requises doivent être datées de moins de trois (03) mois et être conformes aux modèles.
Toute fausse déclaration ou présentation de pièce falsifiée ou scannée sont des motifs de rejet de l’offre sans préjudice des poursuites pénales éventuelles.
Seules les offres présentant un dossier administratif conforme seront évaluées financièrement.
2ème étape : Evaluation de l’offre financière (Volume 2)
· Critères Eliminatoires
· avoir omis un prix unitaire quantifié dans l’offre ;
· absence du planning de livraison des matériels ;
· Absence d’une attestation de solvabilité financière de moins de 50% du lot.
· n’avoir pas respecté le modèle de caution contenu dans le Dossier de Consultation ;

· Mode d’évaluation
Seules les offres des soumissionnaires ayant satisfait aux critères (1ère étape) seront évaluées par la Commission de Passation des Marchés sur la base des références de l’enveloppe confidentielle du Maître d’Ouvrage qui sera remise au même moment que les offres.
En évaluant les offres, il est déterminé pour chaque offre le « montant évalué » de l’offre en rectifiant son montant proposé comme suit : 
· Le montant figurant dans la soumission est corrigé conformément à la procédure concernant la correction des erreurs ;
· L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le soumissionnaire n'a pas indiqué de prix unitaires est purement rejetée ; 
· Les prix proposés pour les postes où il n'est pas prévu des quantités ne feront pas partie du contrat ;

6.6  Préférence nationale
Sans objet.
2.5 – ATTRIBUTION DE LA LETTRE-COMMANDE
Article 7 : 
7.1 :L’Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre évaluée la moins disante a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier de consultation en incluant le cas échéant les rabais proposés.
7.2 : L’Autorité Contractante se réserve le droit de ne pas attribuer de marché dans le cadre de la présente consultation à un soumissionnaire qui, titulaire d’un contrat en cours dans la Région, a des performances peu satisfaisantes (mise en demeure ou constat de carence notifiée dans les Six (06) mois précédant l’attribution, contrat en cours de résiliation). 
Article 8 : notification de l’attribution de la Lettre-Commande
8.1.	L’Autorité Contractante notifiera l'attribution de la Lettre-Commande au soumissionnaire. Cette notification indiquera le montant arrêté au titre de l’exécution des prestations.
8.2.	Dès que l’adjudicataire aura accepté toutes les conditions de l’adjudication, L’Autorité Contractante informera les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues.
Article 9: procédure de passation de la Lettre-Commande
9.1.	Le contrat résultant de la présente Consultation sera préparé, passé et exécuté selon les règles et procédures définies par le Code des Marchés Publics camerounais.
9.2.	Le soumissionnaire retenu en recevra notification. Il devra, dans les dix (10) jours qui suivent, remplir toutes les formalités et notamment l’enregistrement du contrat.
9.3.	Dans le cas où le soumissionnaire n’aura pas rempli ses obligations, le choix de celui-ci pourra être annulé sans aucun recours, et la Commission pourra proposer un nouvel adjudicataire suivant le même processus. 
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